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Luxembourg, le 8 septembre 2017   
Cher Actionnaire, 
 
Dans le cadre de la rationalisation de la gamme de ses produits, le Conseil d'administration (le « 
Conseil ») d'Amundi Funds (la « Société ») a décidé le 30 août 2017 de procéder à la fusion du 
Compartiment « BFT Absolute Global Dividend » (le « Compartiment absorbé ») dans le 
Compartiment « BFT Optimal Income » (le « Compartiment absorbant »). 
 
La date de prise d'effet de la fusion est fixée au 13 octobre 2017. 
 

I. Étude comparative des Compartiments absorbé et absorbant 
  

1. Principales caractéristiques des Compartiments absorbé et absorbant 
 
 Le tableau suivant dresse les différences existantes entre les compartiments absorbé et 
absorbant : 
 
 



   Amundi Funds –  
BFT Absolute Global Dividend 

Amundi Funds –  
BFT Optimal Income 

Politique 
d’investisseme

nt 

Objectif  
Atteindre un rendement positif quelles que soient 
les conditions de marché (stratégie de rendement 
absolu). Plus précisément, le compartiment vise à 
surperformer (après déduction des frais 
applicables) l'indice EONIA (ajusté 
quotidiennement) sur une période donnée de 3 
ans, tout en contrôlant l'exposition aux risques. 
Aux fins de cette précision, et dans les limites du 
profil de risque, le compartiment devrait 
surperformer l'indice EONIA (avant déduction des 
frais applicables) de plus de 7 % par an. 
Le compartiment a pour objectif de ne pas 
dépasser la valeur exposée au risque (VaR) de 35 
% (VaR annuelle ex ante de 95 %). 

Investissements  
Bien que le compartiment investisse la majorité de 
ses actifs en instruments de marché monétaire, sa 
performance provient principalement de stratégies 
incluant des dérivés de dividende et de secteur.  
Plus précisément, le compartiment pourra investir 
jusqu'à 100 % de l'actif dans des instruments du 
marché monétaire. Le compartiment sera exposé 
aux dividendes à l'aide de futures et swaps sur les 
indices boursiers ou dividendes. Le compartiment 
utilisera également des dérivés pour adopter des 
positions acheteuses ou vendeuses sur les 
secteurs d'actions ou pour mettre en œuvre des 
stratégies acheteuses ou vendeuses entre les 
secteurs ou entre les secteurs et les indices 
d'actions mondiales.  
Conformément aux politiques exposées 
précédemment, le compartiment pourra 
également investir jusqu’à 10 % de ses actifs nets 
en OPCVM/OPC. 

Dérivés 

Les dérivés font partie intégrante des stratégies 
d'investissement du compartiment. Outre les 
affectations décrites ci-dessus, le compartiment 
pourra recourir aux dérivés aux fins de couverture 
du risque de change. 
Le compartiment n'utilise pas de swaps 
intégralement financés. 

Devise de référence EUR. 
 

Objectif  
Obtenir une combinaison de revenus et de 
croissance du capital (rendement total). Plus 
précisément, le compartiment vise à 
surperformer (après déduction des frais 
applicables) l'indice EONIA (ajusté 
quotidiennement) de plus de 5 % par an sur une 
période donnée de 3 ans. 

Investissements 
Le compartiment investit principalement dans des 
obligations et actions d'émetteurs de l'Union 
européenne et des pays de l'OCDE, y compris 
les obligations « below investment grade » 
(obligations à haut rendement). 
Le compartiment investit, en particulier, dans des 
obligations et actions d'émetteurs ayant leur 
siège dans l'Union européenne ou des pays de 
l'OCDE ou y exerçant une grande partie de leurs 
activités. Il peut investir jusqu'à 50 % de l'actif nef 
dans des obligations « below investment grade » 
et son exposition aux actions peut s'élever 
jusqu'à 30 % de l'actif net.  
Conformément aux politiques exposées 
précédemment, le compartiment pourra 
également investir dans des obligations 
convertibles, des obligations convertibles 
financières et subordonnées (à partir du 13 
octobre 2017), des instruments du marché 
monétaire et des dépôts, et jusqu’à 10 % de son 
actif net en OPCVM/OPC. 
Les investissements qui ne sont pas libellés en 
euros seront couverts contre l'euro à l'aide de 
swaps, futures ou forward (à partir du 13 octobre 
2017) 

Dérivés 
Les dérivés font partie intégrante des stratégies 
d'investissement du compartiment. Le 
compartiment pourra investir en instruments 
dérivés à des fins de couverture et de gestion de 
portefeuille efficace, ainsi que pour renforcer son 
exposition nette. 
Outre les principaux dérivés, le compartiment 
pourra recourir à des dérivés de crédit et swaps 
sur rendement total (à partir du 13 octobre 2017). 

Devise de référence EUR. 
 

Synthetic Risk 
and Reward 

Indicator 
(SRRI) 

6 4 

 



  
2. Classes d’Actions  

 
Le tableau suivant dresse les différences existantes entre les classes d'actions des 
compartiments absorbé et absorbant : 
 
 

Classes 
d’Actions 

Amundi Funds 
– BFT Absolute 
Global 
Dividend 

Classes 
d’Actions 

Amundi Funds – 
BFT Optimal 
Income 

commissions 
d’administration 

 
 

AE 0,30 % AE 0,20 % 
FE 0,30 % FE 0,20 % 

SE 0,30 % SE 0,20 % 

 
 
 
 

Classes 
d’Actions 

Amundi Funds 
– BFT Absolute 

Global 
Dividend 

Classes 
d’Actions 

Amundi Funds – 
BFT Optimal 

Income 
Frais de gestion AE 1,20 % AE 1,00 % 

IE 0,70 % IE 0,50 % 
Frais de gestion FE 1,50 % FE 1,20 % 

SE 1,50 % SE 1,20 % 
 
Pour tout complément d'information sur ces classes d'actions, veuillez vous reporter aux DICI des 
classes d'actions pertinentes. 
 
Toutes les autres caractéristiques du Compartiment absorbé sont identiques à celles du 
Compartiment absorbant concernant les classes d'actions existant dans les deux Compartiments. 
 
  

II. Modalités de la fusion 
  
Des actions sans valeur nominale (les « Nouvelles actions ») seront émises, sans frais, en tenant 
compte de la fusion de l'actif et du passif du Compartiment absorbé dans le Compartiment 
absorbant. 
  
Les actionnaires inscrits de chaque Compartiment absorbé recevront sous forme nominative les 
Nouvelles actions du Compartiment absorbant comme indiqué dans le tableau ci-dessous : 
 

Classes d'actions 
absorbées 

Classes d'actions 
absorbantes 

AE AE 

IE IE 

FE FE 

SE SE 

 
Le nombre de Nouvelles actions attribuées aux actionnaires du Compartiment absorbé sera 
déterminé en date du 12 octobre 2017 sur la base du rapport d'échange entre les valeurs nettes 
d'inventaire par action respectives du Compartiment absorbé et du Compartiment absorbant. 



  
Afin d'optimiser la mise en œuvre opérationnelle de la fusion, aucun ordre de souscription, de 
conversion et/ou de rachat se rapportant aux actions du Compartiment absorbé ne sera accepté 
après 14h00 (heure luxembourgeoise), le 11 octobre 2017 (« heure limite d'acceptation des 
ordres »). Les ordres reçus après cette heure limite seront refusés. 
  
Amundi Luxembourg S.A. supportera entièrement le coût de la fusion par le biais de la 
commission d'administration. 
 
Après le calcul de la parité d’échange, le Compartiment absorbé cessera d’exister et toutes ses 
actions seront annulées. 
 
Rééquilibrage du portefeuille du Compartiment absorbé et du Compartiment absorbant 
avant ou après la fusion.  
Au cours de la dernière semaine précédant la fusion, le portefeuille du Compartiment absorbé est 
susceptible d'être composé essentiellement de dépôts à transférer au Compartiment absorbant.  

 
Si vous n'êtes pas d'accord avec ce changement, vous avez le droit de revendre vos actions 
sans commission de rachat dans le mois qui suit l'envoi de la présente. 
 

III. Documentation 
 
Les documents suivants sont mis gratuitement à la disposition des actionnaires au siège social 
de la Société : 
 

• les modalités de la Fusion ; 
• le dernier prospectus de la Société ; 
• les plus récents documents d'informations clés pour l'investisseur se rapportant à chaque 

classe d'actions du Compartiment absorbé et du Compartiment absorbant ; 
• la copie du rapport préparé par l'auditeur indépendant désigné par la Société pour valider 

les conditions prévues dans l'article 71 (1), points (a) à (c) de la loi luxembourgeoise du 
17 décembre 2010 ; 

• la copie du certificat relatif à la Fusion publié par le dépositaire de la Société 
conformément à l'article 70 de la loi luxembourgeoise du 17 décembre 2010. 

 
Il est également recommandé aux actionnaires de consulter leur conseiller fiscal 
concernant les éventuelles conséquences fiscales relatives à la fusion. 
 
Si vous n'êtes pas d'accord avec ces modifications, vous avez le droit de revendre vos parts sans 
commission de rachat et sans frais (sauf taxes éventuelles) pendant un délai de 30 jours à 
compter de l'envoi de la présente. 
 
La dernière version du Prospectus de la Société est disponible gratuitement en français et en 
néerlandais. La dernière version des statuts de la Société et des rapports périodiques sont 
disponibles gratuitement en français et en anglais; les Documents d'Informations Clés pour 
l'Investisseur sont disponibles gratuitement en français et en néerlandais sur le site internet 
www.amundi.com et auprès de l’intermédiaire chargé du service financier en Belgique: 
 
CACEIS Belgium S.A. 
Avenue du Port 86C, boite 320 
B-1000 Bruxelles 
 
La Valeur Nette d’Inventaire (« VNI ») est publiée sur le site http://www.beama.be et disponible 
auprès de l’intermédiaire chargé du service financier en Belgique. 
Le document d’informations clés pour l’investisseur doit être lu attentivement avant d’investir. 



 
Le précompte mobilier en vigueur est de 30%. 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 
 
Le Conseil d'Administration 


